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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA CER-E ENTAME L’EXAMEN DU PROJET DE RÉFORME DE LA TVA, ET
RÉAGIT DE FAÇON NUANCÉE AUX INTERVENTIONS CONSACRÉES À LA

CRISE DES MARCHÉS FINANCIERS

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 21.08.2025

La Commission de l’économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-E) a
entamé ses délibérations sur la réforme de la TVA. Elle s’est écartée des déci-
sions du Conseil national pour ce qui est de la fiscalité applicable aux organisa-
tions sans but lucratif et aux conditions dans lequelles il est possible de renon-
cer à être libéré de l’assujettissement.  Réagissant aux différentes interventions
déposées au Conseil national sur la crise des marchés financiers, la CER-E se
montre nuancée. Si, d’un côté, elle approuve la mise en place d’une commission
qui serait chargée d’étudier les conséquences qu’entraînerait pour le pays la
faillite d’une ou plusieurs grandes entreprises suisses, et approuve également le
principe d’une limitation de la rémunération des dirigeants des entreprises qui
demandent une aide financière à l’Etat, elle rejette par contre majoritairement
l’idée de voir la Confédération siéger au conseil d’administration de l’UBS.

08.053  SIMPLIFICATION DE LA TVA

A la session de printemps, le Conseil national a examiné la partie A du projet de réforme de la TVA (re-
fonte de la loi, mais sans taux unique et sans réduction du nombre des exceptions) et l’a transmise au
Conseil des Etats. La Commission de l’économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-E) a dé-
cidé sans opposition d’entrer en matière sur le projet.
Parmi les questions controversées, il y a le traitement fiscal à réserver aux organisations sans but lucra-
tif. Le Conseil fédéral prévoyait dans son message de les libérer de l’assujettissement dès lors qu’elles
réalisent un chiffre d’affaires inférieur à 100’000 francs par an à partir des prestations imposables
qu’elles fournissent, et donc de les soumettre au même régime que n’importe quelle autre entreprise
pour ce qui est de l’assujettissement subjectif, en se bornant à exclure du champ de l’impôt certaines
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prestations que ces organisations particulières fournissent (assujettissement objectif). Or, le Conseil na-
tional avait décidé de porter ce chiffre à 300’000 francs, et donc de différencier également sous l’angle
de l’assujettissement subjectif. La CER-E propose à l’unanimité de s’en tenir à la proposition du Conseil
fédéral, d’abord parce que cette égalité de traitement en matière de TVA (comme du reste pour ce qui
est du registre du commerce) ne peut que servir l’objectif affiché de la simplification, ensuite parce
qu’elle permet d’éviter les risques de distorsion de concurrence (qui pourraient par ex. profiter aux res-
taurants gérés par des associations). Ce dispositif n’en tient pas moins compte du rôle social particulier
que jouent les organisations sans but lucratif, puisque les prestations financées par les cotisations des
membres et les droits d’entrée pour les manifestations culturelles ou sportives continueront de ne pas
être imposables.
Autre point de divergence par rapport au Conseil national: la renonciation à la libération de l’assujettis-
sement. Dans son projet, le Conseil fédéral prévoyait que les entreprises puissent décider, au début de
la période fiscale en cours, de renoncer à être libérées de l’assujettissement à l’impôt. Le Conseil natio-
nal propose, pour sa part, que cette décision puisse être prononcée rétroactivement pour une durée al-
lant jusqu’à trois périodes fiscales successives, ce notamment dans l’intérêt des start-up. La CER-E
tient, elle aussi, à ce que les entreprises nouvellement créées ne connaissent aucune entrave durant
leur phase de développement, mais elle estime que la possibilité de renoncer d’emblée à libération de
l’assujettissement et le dégrèvement ultérieur de l’impôt préalable vont déjà dans ce sens. Considérant
que la rétroactivité sur une longue période n’est pas appropriée, la commission propose à son conseil,
par 7 voix contre 3 et 1 abstention, de rejeter la modification adoptée par le Conseil national.

08.3649  MO. CONSEIL NATIONAL (GROUPE V) - PRÉVENIR LES RISQUES DÉME-

SURÉS POUR L’ÉCONOMIE SUISSE

Lors de la dernière session de printemps 2009, le Conseil national a chargé par voie de motion le
Conseil fédéral d’instituer une commission d’experts avec comme mandat de proposer les mesures en
vue de limiter les risques liées à l’effondrement d’une grande entreprise suisse.

Cette commission devrait être composée d’hauts fonctionnaires en représentante de la BNS, de l’AFF
et de la FIMNA. Devraient également faire partie de ce cercle d’experts les représentants des entre-
prises suisses.

La commission propose à l’unanimité d’approuver cette motion. Elle est de l’avis qu’un examen des
possibles risques économiques est nécessaire et qu’une analyse de restructuration des risques de la
conduite des affaires est utile.

 

09.3010  MO. CONSEIL NATIONAL (CER-N) - VÉRIFIER LE FONCTIONNEMENT DE

LA FINMA

L’objectif de la motion est d’inviter le Conseil fédéral à vérifier la surveillance et le contrôle du marché
financier exercés par la FINMA. Le mandat de vérification touche notamment l’organisation de la
FINMA, les instruments de surveillance, le besoin en personnel ainsi qui la garantie de l’indépendance
de ce dernier. La commission a décidé par 7 voix contre 5 de transformer la motion dans le sens d’un
mandat d’examen. La minorité de la commission souhaite par contre se rallier à la décision du Conseil
national et demander au Conseil fédéral de déposer un projet d’acte qui contienne les modifications
nécessaires.
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09.3019  MO. CONSEIL NATIONAL (CER-N) - RÉDUIRE LES RISQUES POUR LA

PLACE FINANCIÈRE SUISSE

La commission s’est intensément occupée de la motion approuvée par le Conseil national lors de la der-
nière session de printemps. Elle a analysé les différentes mesures qui composent cette motion et a pro-
cédé à un examen par points.

Par 7 voix contre 5 la commission a décidé de proposer à son conseil de renoncer à examiner l’éven-
tuelle séparation des activités bancaires entre celles menées en Suisse et celles menés à l’étranger. La
majorité de la commission est de l’avis que ce n’est pas de la compétence du parlement de déterminer
la structure interne des entreprises privées. La minorité de la commission est par contre de l’avis qu’il
faut examiner si avec une telle séparation on peut diminuer la concentration des risques.

Par 6 voix contre 6 et voix prépondérante de la Présidente, la commission propose que les établisse-
ments financiers qui demandent l’aide de l’Etat mettent en place pour leurs dirigeants une structure sa-
lariale analogue à celle appliquées par les entreprises de la Confédération.

La commission a aussi décidé par 7 voix contre 5 de proposer à son conseil  de ne pas suivre le Conseil
national pour ce qui concerne l’introduction de comptes bloqués pour la part salariale variable des
banques qui devraient être sauvées par la Confédération. La minorité de la commission propose par
contre d’accepter aussi cette mesure.

A une plus large majorité, la commission a enfin décidé (par 8 voix contre 2 et 2 abstentions) de ne pas
soutenir la requête que la Confédération obtienne une place dans le conseil d’administration de l’UBS.
Elle a en revanche clairement accepté de soutenir (par 9 voix contre 2 et une abstention) le mandat au
Conseil fédéral de tout mettre en œuvre pour que la Confédération récupère, dès que possible et avec
bénéfice, les fonds qu’elle a engagés pour le sauvetage d’UBS.

 

08.3356  MO. CONSEIL NATIONAL (MOSER) - VIANDE DE LAPINS ÉLEVÉS EN

BATTERIE. DÉCLARATION OBLIGATOIRE

Approuvée par le Conseil national lors de la session d’automne 2008, la motion charge de rendre obli-
gatoire la déclaration de la viande de lapin importée provenant d'élevages en batterie non conformes
aux normes suisses, afin de supprimer la distorsion du marché qui résulte du contournement du stan-
dard des dispositions suisses relatives à la protection des animaux.

La commission propose à l’unanimité à son conseil d’approuver cette motion. Elle est d’avis qu’il est
important que le consommateur puisse savoir si les lapins sont élevés en batterie. La distorsion que
cette production constitue par rapport à celle des producteurs suisses et étrangers respectueux d’exi-
gences minimales en matière de protection des animaux pourra aussi ainsi être levée.

 

La commission a siégé les 2 et 3 avril 2009 à Berne, sous la présidence de la Conseillère aux Etats Simo-
netta Sommaruga (PS, BE) et en présence du Président de la Confédération Hans-Rudolf Merz.
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Berne, le 3 avril 2009, Services du Parlement

CER-E Commissions de l'économie et des redevances
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www.parlament.ch
wak.cer@parl.admin.ch

Simonetta Sommaruga, présidente de la commission, tél. 078 812 11 65
Marcello Fontana, secrétaire de la commission, tél. 031 322 97 35

AUTEUR 

RENSEIGNEMENTS 

21/08/2025 15:39 La CER-E entame l’examen du projet de réforme de la TVA, et réagit de façon nuancée aux interventions consacrées à la cris…

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/2009/mm-wak-s-2009-04-03.aspx?lang=1036 4/4

https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?WebId=dc592b61-b06d-478d-8915-0e35126d2e2b&TermSetId=54bd53b4-ab57-48e5-8387-2131746cd387&TermId=c3b96419-cf0e-44e8-a507-708e91ffbe96
mailto:wak.cer@parl.admin.ch

